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COLLABORATEUR : 
ATTENTION AU SENS DES MOTS ! 

 
 
En CEAPC, si pour de multiples raisons qui peuvent toutes nous frapper un jour, un collègue se trouve 
en difficulté dans son métier, s’il n’est plus assez productif, qu’il devient gênant, ou bien qu’on estime 
tout simplement qu’il y a trop longtemps qu’il est dans la même agence par exemple, quel que soit son 
passé  professionnel et les services rendus. La direction a inventé de nouvelles techniques pour 
pouvoir justifier de l’incompétence ou de l’insuffisance professionnelle de ces collègues, et surtout 
sans en porter la responsabilité.  
 
Lors d’un entretien de « remontées de bretelles » d’un salarié ciblé, certains cadres de cette entreprise 
ont décidé de faire participer d’autres collègues de la même entité. Ils vous demandent de parler 
clairement et lentement, afin qu’ils puissent prendre des notes sur les  reproches  que vous pouvez 
formuler à l’encontre de votre collègue, les constats de non-respect de la conformité, les anomalies 
dans les dossiers, toutes les choses que vous avez pu constater et qui ne vont pas !  
Ces quelques petits soldats zélés utilisent ensuite vos propos retranscrits sur leurs bloc-notes comme 
des attestations. Ils s’en servent pour se dédouaner  en tant que supérieur hiérarchique : « Mr ou Mme 
X n’est plus dans son métier, il est devenu trop difficile de travailler avec elle/lui, mais ce n’est pas 
nous qui le disons, ce sont ses collaborateurs ! ». Ils utilisent les méthodes, non moins répréhensibles 
de la DRH, lors d’entretiens préalables à sanctions disciplinaires et autres licenciements. 
Voilà entre autre ce que la direction cache derrière le mot collaborateur.  
 
Ce sont des méthodes inacceptables ! Ne nous laissons pas manipuler ! Ne les laissons pas nous 
utiliser ! Nous avons le droit, même le devoir de ne pas participer à ces entretiens.  
 
Le mot collaborateur est employé de nos jours à tort et à travers, et surtout à l’encontre de ses deux 
vrais et seuls sens dans la langue française : 
 

1/ Personnes qui œuvrent, travaillent ensemble, dans l’harmonie et la bonne entente, sans 
absolument aucun lien de subordination, pour un résultat commun et partagé, 
 
2/ Ceux et celles qui avaient fait le choix, en des périodes douloureuses de notre histoire, 
d’apporter leur soutien aux forces obscures et malfaisantes.  
On n’est donc jamais le collaborateur de sa hiérarchie, sauf à en dénaturer sciemment le sens. 

 
Nous ne sommes donc pas des collaborateurs mais bien des collègues de travail ! Nous devons nous 
soutenir les uns les autres ! Ne plus courber la tête mais réagir solidairement contre ces méthodes. 
 
 

Leur devise est de nous diviser pour mieux régner ! 
Alors unissons-nous, disons NON à ces méthodes crapuleuses et 

contactez le syndicat Sud !   

Niort, le 13 mars 2014 
Le bureau Sud : Jean-Pierre Astugue, Gabriel Breuillat, Françoise Caravita, Pascal Compagnon, Chrystelle Dechâtre, Flora Demarseille, 
Annie Duhart, Hélène Feuga, Jocelyne Gaillardet, Bernard Ganem, Pascal Marinier et Fabienne Monmarin 
 


